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RÈGLEMENT DE LA CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

RÈGLEMENT No L4

ÉLARGISSEMENT DE LA ROUTE DE LA PLAII.üE

Le présent conseíl ordonne et statue conìme suit savoir

CONS fDÉRANT QUE Le s propr iéta íres de
l"'arrondissement di; ViIlage de la Plaíne ont par un accord daté du
29 avril 1-958 acheté de M, Ludger Roy une lisíère de terre pour
1'élargissement du bout nord rle l-a route du Village de la pl-aíne;

CONSIDÉRANT QUE cet accord à éLé adopté par le
présent conseil en date du premíer mai 1_958;

CONSIDÉRANT QIJE cette sessi-on de terraÍn est fait au
prix de deux cents dollars ($ 200.00).

t_ Une taxe spéciale sera prélevée sur tous fes biens fonds
1-mposables de cette arrondissement, c'est-à-díre du lot
319 ínc. au no, 342 ínc. pour le parfaít paiement de
cette somme, à raison de cenl dollars ($ l-0û.00) par
année fe premier versement devra se faire en novembre
l-958 eL le deuxième en novembre l-959.

Sur l-es mêmes biens f onds ci--avant cités une taxe
spécia1e sera pré1evée pour couvrir i-es déboursés faits
pour ]e closage du bout de route pré-cité travaux qui ont
coiité Ia somme de trois cent soixante et douze dollars et
soíxante cents (9372.60) laquelle somme serâ perçue en
entier en l-958.

J. CONSIDÉRANT Qüren mars l-955 un emprunt a éLé contra.cté
pour pal¡er de la clôture à neige et qu'ãucune taxe n'a
encore été irnposée pour Ie paiement de cette dette qui
est de huit cents doÌlars (800,00 $l le présent règlement
ordonne pour le recouvremenl de cette somme 1e
pré1èvernent d'une taxe de S 0,10 dans 1e 100 (cent
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doLLars) d'évaluatÍon sur tous les bíens fonds généraux
de Ia Municipalíté pour L'année en coursi la balance
devra être recouvrée Ì'an prochain"

Copie certifiée conforme

Adopté le û4n.TJ,", lqtç
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